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Malves En Minervois 

Du menhir… Au château

BULLETIN N°7	 MARS 2021

La Mairie est ouverte du 
lundi au vendredi 


de 11h à 12h

le lundi, mardi et jeudi 


de  17h à 18h 

et le vendredi 

de 16h à 17h


www.malvesenminervois.fr

04 68 77 12 43


L’agence postale vous 
accueille tous les matins 


du lundi au vendredi 

de 9h à 12h

Et le samedi 


de 9h30 à 12h

	 


	 	 	
	 	 	
	 	 	
	 	 	
	 	 	
	 	 	
	 	 	
	 	 	
	 	 	
	 	 	
	 	 	
	 	 	
	 	 	
	 	 	
	 	 	

	

Malves, vaches et taureaux

 Qui n’a pas eu l’occasion de voir – de plus ou moins près – des vaches et/ou 
taureaux  ?

Ces derniers temps, la presse locale s’en est fortement fait l’écho tant l’émotion 
était grande dans les villages concernés dont Malves.

 

Pour ce qui est de notre commune, cela fait bientôt un an que le troupeau de 
Monsieur Schaffrat est revenu sur notre territoire, donnant lieu à des divagations 
dans la campagne environnante et jusque dans les rues de notre village. Plus 
grave encore, le cheptel est installé la plupart du temps (voire toujours) sans 
demande d’autorisation auprès du propriétaire de la parcelle. C’est ainsi que l’on 
a pu voir les bovins sur le site des anciennes poubelles, propriété communale, 
sans qu’aucune démarche n’ait été faite auprès de la mairie.

 

Un arrêté d’interdiction de divagation a bien été promulgué. Malgré cela, depuis 
plusieurs mois maintenant, que ce soit le personnel de la mairie ou les élus, nous 
sommes très régulièrement sollicités en raison de l’intrusion de vaches ou 
taureaux. A chaque fois Monsieur Schaffrat est contacté pour venir récupérer ses 
bêtes. Il lui a été systématiquement signifié, y compris par écrit, qu’il n’était pas 
autorisé à faire pâturer son troupeau et qu’il se trouvait donc dans l’illégalité.

A notre demande comme à celles de particuliers, la Gendarmerie est intervenue 
à de nombreuses reprises et un courrier a été adressé à Madame Le Procureur.

 

Les communes subissant cette situation se sont concertées et sont intervenues 
auprès des services de l’Etat. Le 24 février une rencontre a eu lieu à Roullens en 
présence du Secrétaire Général de la Préfecture, des maires concernés, des 
représentants des services vétérinaires et de la Chambre d’Agriculture. Les élus 
ont fait part de leurs inquiétudes face à cette situation qui représente un risque 
pour la sécurité des biens et des personnes.


A ce jour les acteurs institutionnels se sont engagés à mettre leurs efforts en 
commun afin de trouver un ou plusieurs éleveurs susceptibles de récupérer les 
bestiaux mis en fourrière pour divagation. Ce n’est qu’à cette condition que nous 
pourrons mettre fin à cette situation qui inquiète les habitants comme les élus.


Le défaut de gestion de ce troupeau, au travers des divagations générées, nuit à 
l’image de cette activité. En effet, sur le fond, avoir dans notre secteur un cheptel 
de vaches ancestrales (notamment des ‘Casta’) aurait pu être un atout pour la 
commune en termes de biodiversité et de conservation d’un patrimoine animalier.
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Afin de ne pas gêner le voisinage, prenez la précaution 
d’éviter de laisser aboyer vos chiens trop longtemps.

http://www.malvesenminervois.fr
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EHOHLESHOP.COM, LA BOUTIQUE EN LIGNE


Achetez 100% local ! 
Nos commerçants locaux sont indispensables à la vie du territoire, ils apportent vie et 
animation. Avec la Covid-19, ils se démènent pour mettre en place différents modes 
de vente tout en respectant les règles du confinement. 

Soyons solidaires et privilégions nos commerçants du territoire qui nous proposent 
leurs produits en click and collect.

Passez au click and collect ! 
Le click and collect est une possibilité de vente qui permet aux 115 000 
consommateurs potentiels habitant le territoire de soutenir leurs commerçants 
locaux.


Qu'est-ce que le click and collect ?   
Ou "cliquer et retirer" en français, est un mode de vente qui permet au client de réserver sur internet un ou plusieurs 
produits disponibles en magasin (click), puis au moment de son choix de venir les récupérer au magasin sélectionné 
(collect).


Comment cela se passe-t-il ?

Ce service fonctionne à partir d'une page sur internet présentant les produits 
-www.ehohleshop.com - sur laquelle le client sélectionne les produits qu'il souhaite réserver 
gratuitement en magasin. Une fois le choix effectué, l'internaute est informé par un message 
sur son écran des magasins de proximité qui possèdent le produit dans leur stock. Si 
l'adresse convient, le client indique le magasin dans lequel il souhaite se rendre pour retirer 
son produit instantanément. Les stocks du magasin sont gérés en temps réel.

Le click and collect est souvent confondu avec le retrait en magasin qui, quant à lui, consiste 
à mettre des produits à disposition du consommateur en magasin sous quelques jours et 
non, quasi instantanément.


Quels sont les avantages du click and collect ?

- Gagner du temps car l'internaute est assuré de trouver le produit recherché ; 

- Sélectionner son magasin et ses produits tranquillement de chez soi ;

- Économiser des frais de livraison, le client va chercher directement le produit en magasin ; 

- Récupérer immédiatement le produit ce que ne permet pas la livraison traditionnelle à domicile ; 

- Eviter la surprise de surtaxe des plateformes internationales ;

- Éviter les files d'attente en magasin pendant les périodes de pointe ;

Commerçants si vous n’y êtes pas encore rien de plus simple, suivez l’exemple de Naouel ! Commerçante en 
centre-ville de Carcassonne, elle nous fait un retour de son expérience de https://ehohleshop.com/ 

DÉFIBRILLATEUR !  


La commune est équipée d’un défibrillateur. L’appareil se situe sur le mur du foyer municipal

http://www.ehohleshop.com/
https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fehohleshop.com%2F%3Ffbclid%3DIwAR2R4coWsFyy_M-uXYDhVDdFPSkl7X-24PWeZwr7dQZ2oUtVQ9TRNVaMM-4&h=AT06Zf9ZIJ5JGoR2fy_wyE3jOcW1DYD2PGaXLpxbo2dHpWo5LVUQbmxrio9InMKVUi06nr_oOjZUIMpCVqncK1NX1FejL9VqZJ9U1-YbLfLrf_5x-4975EBmK6EqmMGfP89H&__tn__=-UK-R&c%5B0%5D=AT1gauT4gyiVSRYZcreq74bUvxVfyvN3ub28NKsrR9AKYhpzadXou6corxl0RkRBBYSqNsk5HSVambtbzBCivpUfzActv75eeoxRnyXH47vWL9qkRANi3n-TUyHKfVnUteMqH9R7MnIAQ7iS3EsE4ZskQCMEOD1wrmmF0u4cSxuGl0dVmCTSGJXMVRBylH8jNAFX2bpQ3Zwz9oO43ef2sNJX7soNpoP3Din5jQ
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QUE FAIRE DE NOS DÉCHETS VERTS ?


Les déchets verts font partie des biodéchets, ils sont constitués des végétaux (secs ou humides) de jardin ou de 
parc. Il s'agit de l'herbe après tonte de pelouse, des feuilles mortes, des résidus d'élagage, des résidus de taille de 
haies et arbustes, des résidus de débroussaillage, des épluchures de fruits et légumes.


Il est interdit de les brûler, que ce soit à l'air libre ou avec un incinérateur de jardin.


Par contre, il est possible :

- de les utiliser en paillage ou en compost individuel car ils sont biodégradables, c'est-à-dire qu'ils se décomposent 
avec le temps, 
- de les déposer à la déchetterie.  
Nous vous rappelons que la déchetterie de Conques est ouverte du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h.

Très prochainement,  nous allons mettre en place sur la commune une opération Broyage de végétaux en partenariat 
avec le Covaldem. Vous pourrez ainsi amener vos résidus de tailles de haies et d'élagages (diamètre des 
branchages inférieur à 11cm) et repartir avec votre broyat pour l'utiliser en paillage ou compostage. Si vous êtes 
intéressés, nous vous invitons à vous inscrire auprès du secrétariat de Mairie qui notera vos disponibilités. A savoir 
que cette opération sera réalisée sur un jour de semaine,  du lundi au jeudi (créneaux proposés par le covaldem). 
Nous essaierons ensuite de trouver une date qui convienne à tous. 

Avec cette rubrique, vous l'aurez compris,  

nous mettons la préservation de l'environnement au cœur de nos préoccupations.


Mais parce que le respect du vivant est l'affaire de tous et que nombre d'entre vous sont déjà dans cette démarche, 
nous aimerions que cette rubrique soit participative.

Que vous fassiez un jardin au naturel, que vous fabriquiez vous-mêmes vos produits ménagers ou cosmétiques, 
que vous soyez dans une démarche zéro-déchet, ou toute autre action si simple soit-elle, partagez avec nous vos 
trucs, astuces, recettes diverses ou petits gestes du quotidien qui contribuent à protéger notre environnement.

Déposez en mairie ou envoyez-nous par mail vos contributions, nous nous chargerons de les diffuser dans

le bulletin municipal, de manière anonyme ou nominative selon votre souhait.

Pour préserver notre planète et notre santé, passons à l'action !

ECO geste

LA PRÉFECTURE ET LA DDTM VOUS INFORMENT DE L’INTERVENTION DE LEURS AGENTS


Dans le cadre des études hydrauliques réalisées pour procéder à la révision des Plans de Prévention des 
Risques Inondation du bassin versant de l’Orbiel-Clamoux, des travaux topographiques terrestres vont être 
réalisées sur la commune.

La société OPSIA missionnée pour la réalisation de ces travaux interviendra du mois de février jusqu’à la fin du 
mois d’août 2021.

Cette intervention des géomètres sur le territoire est indispensable au recueil des données nécessaires aux 
modélisations hydrauliques (servant à la détermination de l’aléa d’inondation).

 

UN ARRETE PREFECTORAL (consultable en mairie) AUTORISE LES AGENTS DE L’OPSIA, SOUS RESERVE 
DES DROITS DES TIERS, A PENETRER DANS LES PROPRIETES PRIVEES, CLOSES OU NON CLOSES (sauf 
à l’intérieur d’habitations et dans les bois soumis au régime forestier) AFIN D’EFFECTUER LES RELEVES 
TOPOGRAPHIQUES.

http://www.ademe.fr/particuliers-eco-citoyens/habitation/jardiner-autrement/utiliser-compost-jardin
x-apple-data-detectors://0
x-apple-data-detectors://1
x-apple-data-detectors://2


Une ouverture des prises de rendez-vous 

sur la plateforme « Doctolib »


Les personnes éligibles à cette vaccination sont : 


les personnes de + de 75 ans

Les professionnels de santé de + de 65 ans

Les adultes de tout âge, ayant une pathologie grave parmi :


atteints de cancer et de maladies hématologiques malignes en cours de traitement par 
chimiothérapie

atteints de maladies rénales chroniques sévères, dont les patients dialysés

transplantés d’organes solides

transplantés par allogreffe de cellules souches hématopoïétiques

atteints de poly-pathologies chroniques, selon le critère suivant :


au moins deux insuffisances d’organes

atteints de certaines maladies rares (voir liste sur le site du ministère de la santé)

atteints de trisomie 21.
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ALLER/RETOUR GRATUIT
AU CENTRE DE VACCINATION

JE RESERVE MA 
NAVETTE GRATUITE 

Je m’inscris au 04 68 47 82 22 
(48h avant mon RDV de vaccination)
Centrale de réservation ouverte lundi au vendredi 

de 8h30/12h30 et 13h30/18h30
NAVETTE

DOMICILE

CENTRE DE
 VACCINATION

NAVETTE

Pour les personnes de 75 ans et + 
& les personnes vulnérables
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